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Mesures pour le dépôt du tribunal judiciaire de Bobigny
Question écrite n° 11340

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge M. le ministre de l'intérieur sur la situation du dépôt du tribunal judiciaire de Bobigny.
Dans la nuit du 28 au 29 octobre dernier, des faits d'une extrême gravité se seraient produits dans l'une des
cellules de ce dépôt. Une femme a en effet indiqué, dès le 29 octobre, à un magistrat du parquet l'interrogeant
dans le cadre de son dossier judiciaire, avoir été violée la nuit précédente par deux fonctionnaires de police
chargés de la surveillance du dépôt où elle était retenue. Les deux agents ont depuis été placés en détention
provisoire et une enquête est en cours. Indépendamment des conclusions judiciaires qui seront tirées de cette
affaire, ces évènements mettent de nouveau en lumière les difficultés persistantes du dépôt du tribunal :
insuffisance des effectifs, organisation défaillante, vétusté et inadaptation des locaux. Ces problématiques
avaient déjà été relevées il y a deux ans, en novembre 2023, par M. le député dans son rapport d'information
sur la mise en œuvre des conclusions du rapport n° 1014 du 31 mai 2018 relatif à l'évaluation de l'action de
l'État dans ses missions régaliennes en Seine-Saint-Denis. Il rappelait alors que, « si la juridiction de Bobigny
manque de greffiers, elle manque aussi de policiers : l'insuffisance des capacités du dépôt du tribunal entraîne
de nombreux dysfonctionnements dans l'activité juridictionnelle pénale. Ainsi le temps d'attente des escortes
est-il estimé à 20 % du temps d'audience correctionnelle. Ces difficultés tiennent certes aux contraintes
architecturales du tribunal - auxquelles le projet d'extension entend remédier - mais aussi au sous-effectif des
agents du dépôt : à la suite de sa visite en juillet 2023, le préfet de police a annoncé que ces effectifs seraient
renforcés par 3 affectations de sorties d'écoles successives jusqu'en décembre 2023. Ce renfort devrait
permettre au dépôt d'atteindre l'effectif cible de 135 fonctionnaires, contre 125 au 16 novembre 2023. Il est par
ailleurs prévu de faire évoluer les cycles de travail des policiers afin d'augmenter le nombre de fonctionnaires
présents pendant les plages horaires de forte activité. À titre de comparaison, 19 000 personnes par an passent
au tribunal judiciaire de Paris, doté de 650 agents des forces de sécurité intérieure tandis qu'au tribunal
judiciaire de Bobigny, ce sont 14 000 personnes par an, sous la surveillance de 125 agents des forces de
sécurité intérieure ». À la suite des évènements de fin octobre, de nouveaux engagements ont été pris, ce dont
chacun peut se féliciter. Toutefois, M. le député constate que ces annonces sont très similaires à celles
formulées deux ans plus tôt lors de la rédaction du rapport précité. Il exprime donc son inquiétude quant au
respect des engagements antérieurs et insiste sur l'impérieuse nécessité de mesures structurelles immédiates,
sans attendre les recommandations éventuelles de la commission permanente récemment créée. Il rappelle qu'il
en va de la sécurité des personnes retenues comme de celle des agents, ainsi que du bon fonctionnement et de
la dignité de la justice. Il lui demande dès lors les mesures concrètes, les moyens engagés et le calendrier prévu
afin de rétablir durablement une situation normale au sein du dépôt du tribunal judiciaire de Bobigny.
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